{Prénom et Nom de l’expéditeur}
{Adresse}
{Code postal et Commune} 

{Prénom et Nom du destinataire}
{Adresse}
{Code postal et Commune} 

Fait à {Commune}, le {Date}

Objet : Congé pour vente du logement meublé
Mode d’envoi : {Lettre recommandée avec accusé de réception ou Remise en main propre contre signature ou Acte de commissaire de justice}

Madame, Monsieur, 
Je vous rappelle que, suivant contrat de location meublée à usage de résidence principale, relevant des dispositions de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989, signé le {Date de signature du bail}, je vous ai donné en location un logement situé {Adresse complète du logement}.
La location a été consentie pour une durée de {Durée du bail}, prenant effet le {Date de début du bail}, pour arriver à échéance le {Date de fin du bail}.
Par la présente, je vous informe que j’entends me prévaloir des dispositions de l’article 25-8 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989, afin de vendre le logement meublé libre de toute occupation. 
En conséquence, je vous donne congé pour la date du {Date de fin du bail}, à laquelle le contrat de location prendra fin. 
À cette date, vous devrez avoir : 
· libéré le logement de toutes personnes et de tous biens vous appartenant, 
· procédé aux réparations locatives éventuellement à votre charge, 
· réglé l’intégralité des loyers et charges restant dus, 
· restitué les clés après réalisation de l’état des lieux de sortie. 
Je vous rappelle que vous pouvez quitter les lieux à tout moment avant l’échéance, le loyer et les charges restant dus uniquement jusqu’à la date de remise effective des clés. 
Je reviendrai vers vous afin de convenir d’un rendez-vous pour l’état des lieux de sortie. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées, 
{Prénom et Nom du locataire}
{Signature}
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